Préfecture de l’Aisne – Bureau de la réglementation


ACTIVITE NON SEDENTAIRE

Liste des pièces à fournir

(1ère demande et renouvellement)

Décret n°70-708 du 31 juillet 1970 portant application du titre I de la loi° 69-3 du 3 janvier 1969 relative à l’exercice des activités ambulantes et au régime applicable aux personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe  
a) Pour une personne physique :
- Une photocopie d’une pièce d'identité (carte nationale d'identité, passeport, livret de famille, extrait d'acte de naissance, permis de conduire…) ;

- La justification d’un domicile ou d'une résidence fixe depuis plus de 6 mois (photocopie de quittances de loyer, factures de gaz ou d'électricité, quittance d'assurance incendie, avertissement d'impôts et taxes, relevé de situation à une caisse d'allocations familiales…) ;

- Attestation de dépôt de déclaration au centre de formalités des entreprises (CFE) ;

- Indication du n°, date et lieu d'inscription à la SECURITE SOCIALE (photocopie de la Carte Vitale) SI cette mention n’est pas indiquée sur l’attestation du CFE ;

- 2 PHOTOS d'identité ;

- Enveloppe affranchie à 0,50 € ;

- Si vous êtes étranger, vous devez en outre :

   . posséder un titre de séjour,

   . justifier d'une résidence régulière en France depuis au moins cinq années et, le cas échéant,

   . posséder une carte d'identité de commerçant étranger portant la mention    de la profession exercée pour les titulaires d'une carte de séjour temporaire.

     Les ressortissants de certains Etats bénéficient d'un régime plus favorable.

     La liste de ces Etats peut être consultée dans les préfectures.

b) Pour une personne morale :
- les pièces indiquées ci-dessus, 

- les pièces indiquant la forme juridique, l'objet et le lieu du siège social,

- les pièces indiquant l'état civil et le domicile du représentant légal.
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